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Notice 2020-05-10 

 
Afin de reprendre le tir en extérieur, des créneaux de tir d’une durée de 2h30 et d’une capacité d’accueil 
maximale de 10 personnes sont mis en place, dès le lundi 11 mai. 
 
Ce fonctionnement doit être respecté afin de rester en conformité avec les exigences sanitaires imposées 
par les autorités, condition impérative pour l'accès au terrain.  
 
Un tableau en ligne est mis à disposition de tous pour que vous puissiez y noter votre présence 
avant de venir sur le terrain, et consulter les disponibilités restantes, à l’adresse suivante : 
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1WBng5FxbIay4FsAhZ69wrVf-Dya09yU1YgJuSwLKptc/edit?usp=
sharing 
 
Chaque archer souhaitant accéder au terrain sur ces créneaux devra être adhérent du club, avoir 
noté son nom dans le tableau, être majeur, disposer de son propre matériel et de la clé du terrain. 
 
Attention : nous en appelons à la responsabilité de chacun pour ne pas abuser du droit d'édition de ce 
document. Merci de nous signaler tout problème éventuel par email à contact@rueil-star.com. 
 
Extrait du tableau pour exemple : 
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